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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 5:1 DE L'ACCORD SUR 
LES MESURES CONCERNANT LES INVESTISSEMENTS 

ET LIÉES AU COMMERCE 

SAMOA 

La communication ci-après, datée du 20 mars 2019, est distribuée à la demande de la délégation 
du Samoa. 

 
_______________ 

 
 
Conformément à l'article 5:1 de l'Accord sur les MIC, le gouvernement de l'État indépendant 
du Samoa informe les Membres qu'aucune mesure concernant les investissements et liée au 
commerce n'est actuellement en vigueur au Samoa. Ce dernier n'applique donc aucune mesure de 

ce type qui soit incompatible avec les dispositions de l'Accord. 
 
 

__________ 


